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TRIBUNAL PENAL INTERNA’ FIONAL POUR LE RWANDA

Affaire TPIR- 2000- 56-1

LE PROCUREUR

CONTRE

AUGUSTIN BIZIMUNGU,

AUGUSTIN NDINDILIYIMANA,

FRANCOIS-XAVIER NZUWONEMEYE,

N

Y~., ....

INNOCENT SAGAHUTU

ACTE D’ACCUSATION MODIFII~

(poursuites jointes)

Le Procureur du Tribunal P6nal Intemational pour le Rwanda, en vertu des pouvoirs h lui
conf6r6s par l’article 17 du Statut du Tribunal P6nal International pour le Rwanda ("le
Statut du Tribunal") accuse:

AUGUSTIN BIZIMUNGU, AUGUSTIN NDINDILIYIMANA, FRANCOIS-
XAVIER NZUWONEMEYE et INNOCENT SAGAHUTU

d’ENTENTE EN VUE DE COMMETTRE LE GI~NOCIDE, de GI~NOCIDE ou
Altemativement de COMPLICITI~ DANS LE GI~NOCIDE, de CRIMES CONTRE
L’I-IUMANITI~, de VIOLATIONS DE L’ARTICLE 3 COMMUN AUX
CONVENTIONS DE GENEVE ET DU PROTOCOLE ADDITIONNEL II, crimes
pr6vus et punis par les articles 2, 3, 4, 22 et 23 du Statut du Tribunal et par les lois p6nales
rwandaises, en tout ce que celles-ci n’ont pas de contraire audit Statut.
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I. LES ACCUSI~S

Augustin Bizimungu
g~q~~

Augustin Bizimungu est n6 le 28 aofit 1952 dans la pr6fecture de Byumba, commune de
Mukaranje, au Rwanda.

Lors des 6v6nements vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, Augustin Bizimungu exer9ait
les fonctions de chef d’6tat-major de l’Arm6e rwandaise. I1 a 6t6 nomm6 ~ ce poste le 16
avril 1994 et promu G6n6ral major/L la m~me date. Auparavant, il a 6t6 le commandant des
op6rations militaires pour la pr6fecture de Ruhengeri.

En sa qualit6 de chef d’6tat-major de l’Arm6e rwandaise, Augustin Bizimungu 6tait investi
du pouvoir d’exercer son autorit6 sur tous les militaires appartenant ~ ladite Arm6e.

.

Augustin Ndindiliyimana

Augustin Ndindiliyimana est n6 en 1943 dans la commune de Nyaruhengeri, pr6fecture de
Butare, au Rwanda.

Lors des 6v6nements vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, Augustin Ndindiliyimana
exerqait les fonctions de chef d’6tat-major de la Gendarmerie nationale. I1 a 6t6 nomm6
ces fonctions le 2 septembre 1992.

En sa qualit6 de chef d’6tat-major de la Gendarmerie nationale, Augustin Ndindiliyimana
exerqait une autorit6 sur l’ensemble de la Gendarmerie. I1 exerqait son pouvoir disciplinaire
sur tousles gendarmes, m~me lorsque ceux-ci 6taient plac6s en position de d6tachement.

.

.

.

Franqois-Xavier Nzuwonemeve

Francois-Xavier Nzuwonemeye est n~ le 30 aofit 1955 dans la pr6fecture de Kigali-rural,
au Rwanda.

Lors des 6v6nements vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, Francois-Xavier
Nzuwonemeye exer~ait les fonctions de commandant du bataillon de Reconnaissance
(RECCE) de l’Arm6e rwandaise.

En sa qualit6 de Commandant du bataillon de Reconnaissance, Francois-Xavier
Nzuwonemeye exer~ait son autorit6 sur l’ensemble des unit6s de ce bataillon.

Innocent Sagahutu

Innocent Sagahutu est n6 dans la pr6fecture de Cyangugu, au Rwanda.

Lors des 6v6nements vis6s dans le pr6sent acte d’accusation, Innocent Sagahutu avait les
attributions de Commandant en second du bataillon de Reconnaissance (RECCE) 
l’Arm6e rwandaise et 6tait responsable de la Compagnie A dudit bataillon. II avait le grade
de capitaine.
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12. En sa qualit6 de Commandant en second du bataillon de Reconnaissance ou de faisanl-
fonction, Innocent Sagahutu 6tait investi d’une autorit6 sur l’ensemble des unit6s de ee
bataillon. ~’~ ~~~ll~

II. LA STRUCTURE DU POUVOIR MILITAIRE

20.

21.

13. Les Forces arm6es rwandaises (FAR) 6taient compos6es de l’Arm6e rwandaise (AR) et 
la Gendarmerie nationale (GN).

14. Les Forces arm6es rwandaises ne disposaient pas d’un 6tat-major unifi6. Leur tutelle 6tait
assur6e par le ministre de la D6fense, sous l’autorit6 directe du Pr6sident de la R6publique,
Chef suprdme des Arm6es.

15. Les deux chefs d’6tat-major de l’Arm6e et de la Gendarmerie 6taient assist6s chacun par
quatre bureaux: le bureau du G1 (Personnel et Administration), le bureau du 
(Renseignements et Intelligence), le bureau du G3 (Op6rations Militaires) et le bureau 
G4 (Logistique).

16. Au niveau de l’Arm6e, le territoire du Rwanda 6tait divis6 en diff6rents secteurs
d’op6rations militaires. Chaque secteur 6tait dirig6 par un commandant militaire. Les
troupes 6taient divis6es en compagnies au sein des secteurs et des unit6s. L’Arm6e
rwandaise comptait en son sein plusieurs unit6s d’61ite parmi lesquelles: la Garde
pr6sidentielle, le bataillon Para-Commando et le bataillon de Reconnaissance (RECCE).

17. Aux termes des lois en vigueur au Rwanda en 1994, la mission de l’Arm6e rwandaise 6tait
d’assurer la d6fense du territoire national et de veiller en cas de besoin, aux c6t6s de la
Gendarmerie nationale, h la pr6servation de l’ordre public (voir ordonnance 16gislative no.
R85/25 du 10 mai 1962 portant cr6ation de l’Arm6e rwandaise).

18. La Gendarmerie nationale 6tait charg6e, quant h elle, du maintien de l’ordre et de la paix
publics et de l’ex6cution des lois en vigueur au Rwanda. Ses effectifs 6taient dispos6s au
sein des compagnies et des brigades territoriales de s6curit6 publique (voir D6cret-Loi du
23 janvier 1974 portant cr6ation de la Gendarmerie).

19. A partir de 1973, au Rwanda, la Gendarmerie avait supplant6 la Police nationale qui avait
6t6 dissoute et int6gr6e dans l’Arm6e nationale. (voir Arr~t6 Pr6sidentiel no. 86/08 du 26
juin 1973 portant int6gration de la Police dans l’Arm6e rwandaise).

Chacune des deux forces militaires (Arm6e et Gendarmerie)- suivant des proc6dures bien
d6finies- pouvait s’adjoindre, en tant que de besoin, une partie des effectifs de l’autre pour
l’ex6cution de ses missions de service public (voir D6cret-loi du 23 janvier 1974 pr6cit6).

De par la loi, les officiers de l’Arm6e rwandaise avaient le devoir de faire respecter les
r~gles g6n6rales de discipline par tous les militaires plac6s sous leur autorit6, lors m6me
que ces derniers n’appartiendraient pas ~t leurs unit6s (voir Arr~t6 Pr6sidentiel no. 413/02
du 13 d6cembre 1978 modifi6, portant R~glement de discipline des Forces arm6es
rwandaises).
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III. FAITS ET CHARGES RETENUS PAR L’ACCUSATION

22.

23.

24.

25.

PREMIER CHEF D’ACCUSATION : ENTENTE EN VUE DE COMMETTRE LE
GISNOCIDE.

Le Procureur du Tribunal p6nal intemational pour le Rwanda accuse Augustin Bizimungu,
Augustin Ndindiliyimana, Fran~;ois-Xavier Nzuwonemeye et Innocent Sagahutu
d’entente en vue de commettre le g6nocide, sous l’empire de l’article 2-3/b) du Statut, en ce
que avant le 6 avril 1994 puis, apr6s la mort tragique du Pr6sident Juv6nal Habyarimana,
entre le 6 avril et juillet 1994, au Rwanda, Augustin Bizimungu, Augustin
Ndindiliyimana, Frangois-Xavier Nzuwonemeye et Innocent Sagahutu ont arrSt6 et mis

ex6cution un dessein commun, partag6 de mani~re indistincte ou particuli6re avec les
Pr6sidents Juv6nal Habyarimana et Th6odore Sindikubwabo, le Premier ministre Jean
Kambanda, le ministre de la D6fense Augustin Bizimana, le g6n6ral D6ogratias Nsabimana,
les colonels Th6oneste Bagosora, Gratien Kabiligi et Anatole Nsengiyumva, les majors
Aloys Ntabakuze et Protais Mpiranya, le Pr6sident et les responsables du MRND Mathieu
Ngirumpatse, Joseph Nzirorera et Juv6nal Kajelijeli, le pr6fet-colonel Tharcisse Renzaho,
le bourgmestre de Nyaruhengeri Kabeza Charles, le ressortissant de Butare Joseph
Kanyabashi ainsi qu’avec de nombreux autres administrateurs, militaires et civils acquis/t
leur cause, pour d6truire, en tout ou en partie, le groupe ethnique Tutsi qui 6tait l’une des
composantes de la population rwandaise ;

En vertu de l’article 6-1) du Statut : en ce que par leurs actes positifs ou par leur refus
obstin6 d’engager les Forces arm6es rwandaises ~ assurer leur mission 16gale de maintien
de l’ordre et de sauvegarde de la paix publique, les accus6s, de concert avec les autres
acteurs sus-vis6s, ont planifi6, incit6 ~t commettre, ordonn6, commis ou de toute autre
mani6re aid6 et encourag6 ~ planifier, pr6parer ou ex6cuter l’extermination programm6e du
groupe ethnique Tutsi, comme il suit :

A la fin de l’ann6e 1990, apr6s l’attaque massive que le Front patriotique rwandais (FPR)-
mouvement politico-militaire qui recrutait l’essentiel de ses membres aupr6s des Tutsi de la
diaspora- avait lanc6e en territoire rwandais, l’id6e s’6tait fait jour parmi les gouvemants
issus des rangs du Mouvement R6publicain National pour la D6mocratie et le
D6veloppement (MRND) et chez nombre d’officiers Hutu qui tenaient les r~nes du pouvoir
au sein des Forces arm6es rwandaises qu’une neutralisation, voire, ~ terme, une
extermination des populations Tutsi du Rwanda, serait le meilleur gage pour d6faire les
envahisseurs et 6viter, du m~me coup, un partage du pouvoir que la configuration des
forces en pr6sence semblait rendre de plus en plus in6vitable.

Entre 1991 et juillet 1994, cette doctrine radicale allait gagner en consistance en se
focalisant sur des objectifs pr6cis et en adoptant des plans d’actions bellicistes,
annonciateurs d’exclusion.

Les 616ments d’une strat6gie en vue de perp6trer le g6nocide qu’il a 6t6 donn6 d’observer
sont les suivants: la d6finition de l’ennemi donn6e par les plus hautes autorit6s du r6gime
Habyarimana, l’incitation ~ la haine et l’apologie de crimes ~ motivation ethnique faites par
des 61ites se r6clamant de la << conscience Hutu >>, sans la moindre suite judiciaire,
l’entrainement et la dotation en armes des miliciens Interahamwe du MRND par des soldats
des Forces arm6es rwandaises, la confection par les hautes instances militaires de listes de
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personnes ~t 61iminer, les entraves multiples apport6es ~ l’application des Accords d’Arusha
qui devaient consacrer le retour h la paix et le partage institutionnalis6 du pouvoir entre les
diff6rentes factions politiques et/ou militaires, le refus d61ib6r6, apr6s que les massacres
commis sur la population civile ont commenc6, de r6tablir l’ordre, de faire cesser les
troubles et d’en rechercher les fauteurs.

Pr6paration du G6nocide

26.

27.

28.

29.

30.

31.

32.

Dans le cadre que voil~t, en d6cembre 1991, Juv6nal Habyarimana, ~t l’6poque Commandant
en Chef des Forces arm6es rwandaises et Chef d’Etat avait mis en place une commission
militaire charg6e d’61aborer un programme visant h vaincre l’ennemi sur les plans militaire,
m6diatique et politique. Cette commission, aux travaux de laquelle avaient pris part
Th6oneste Bagosora et Anatole Nsengiyumva, produisait un rapport d6finissant l’ennemi
comme 6tant : ~ ... le Tutsi de l’int6rieur ou de l’ext6rieur, extr6miste et nostalgique du
pouvoir, qui n’a jamais reconnu et ne reconnatt toujours pas les acquis de la r6volution
sociale de 1959 et qui cherche ~t reconqu6rir le pouvoir par tousles moyens, y compris par
les armes ~). Le document pr6cisait que les recrutements de l’ennemi se faisaient parmi les
Tutsi de l’int6rieur, les Hum m6contents du r6gime en place et les 6trangers mari6s h des
femmes Tutsi. Le chef d’6tat-major de l’Arm6e, h l’6poque D6ogratias Nsabimana, avait
ordonn6 une diffusion d’extraits de ce rapport aupr6s des troupes.

Dans le courant des ann6es 1992, 1993 et 1994, les autorit6s politiques et militaires dont
Th6oneste Bagosora, Augustin Bizimungu et Protais Mpiranya ont fait subir un
entra~nement militaire h des miliciens Interahamwe du MRND et ont pourvu h leur
armement. Ces entra~nements se sont d6roul6s dans les pr6fectures de Ruhengeri, de
Cyangugu, de Gisenyi, de Butare ainsi que dans le secteur du Mutara. Ils ont eu pour cadre
les camps militaires de Gako, de Gabiro, de Mukamira et de Bigogwe.

Pour 16gitimer s’il en 6tait besoin ce processus, le Pr6sident Juv6nal Habyarimana d6clarait
en 1993, ~ Ruhengeri, qu’il fallait 6quiper les Interahamwe pour qu’au moment opportun
(~ ils descendent )).

Dans le m~me temps, ~ Ruhengeri, entre 1992 et 1994, Augustin Bizimungu a
r6guli6rement particip6 en compagnie de Juv6nal Kajelijeli et d’autres h des r6unions tenues
g6n6ralement les samedis au domicile de Joseph Nzirorera, secr6taire national du MRND,
destin6es ~ asseoir une strat6gie en vue de combattre l’ennemi Tutsi.

Aussi pour se faire l’6cho du discours prononc6 par le Pr6sident Habyarimana et de la
doctrine profess6e par la haute hi6rarchie militaire, Augustin Bizimungu, en sa qualit6 de
commandant du secteur op6rationnel de Ruhengeri, a d6clar6 en janvier 1993, s’adressant
ses troupes, que l’ennemi 6tait connu et que l’ennemi 6tait le Tutsi.

Augustin Bizimungu a r6it6r6 ce propos en f6vrier 1994 en d6clarant que si le FPR
attaquait de nouveau le Rwanda, il ne voulait plus voir un Tutsi vivant dans son secteur
op6rationnel.

Durant cette m~me p6riode pr6c6dant le g6nocide, ~t Kigali, le 7 janvier 1994, Augustin
Ndindiliyimana et d’autres membres influents du MRND ont particip6 ~t une r6union tenue
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33.

34.

35.

36.

37.

k
au quarrier g6n6ral de ce patti pour s’opposer au programme de d6sarmement arr~t6 par les
Accords de paix d’Arusha et que devait superviser la mission des Nations Unies
(MINUAR). Ils ont d6cid6, au cours de cette r6union, de r6sister par tousles moyens ~ 
programme et de cacher des armes dans diff6rents endroits de la ville.

De plus, au d6but de l’ann6e 1994, en raison de la prolif6ration des armes dans la pr6fecture
de Kigali-ville, la MINUAR avait mis en place un programme de d6sarmement d6nomm6
Kigali Weapon Security Area (KWSA). Parall61ement, et en collaboration avec le chef
d’6tat-major de la Gendarmerie, Augustin Ndindiliyimana, la MINUAR avait organis6
des op6rations de fouille dans Kigali. L’efficacit6 de ces op6rations a 6t6 compromise par
Augustin Ndindiliyimana qui avait inform6 Mathieu Ngirumpatse, Pr6sident du MRND,
du lieu de la perquisition. Ce dernier en avisa, naturellement, ses miliciens Interahamwe.

Le Major Fran~;ois-Xavier Nzuwonemeye s’inscrira dans la m~me logique de
dissimulation que Ndindiliyimana en ordonnant, en janvier ou f6vrier 1994, qu’une
vingtaine de v6hicules blind6s et une dizaine de jeeps 6quip6es de mitrailleuses, propri6t6
du bataillon de Reconnaissance qu’il dirigeait, soient cach6s dans la r6gion de Gisenyi et
dans certaines r6sidences du Pr6sident Habyarimana situ6es/t Kiyovu et/t Rambura. D6s
les premi6res heures de la matin6e du 7 avril 1994, ces engins furent rapatri6s ~ Kigali pour
assister les troupes au sol charg6es de traquer la population civile.

Par ailleurs,/t Kigali, le 5 janvier 1994, lors de la c6r6monie pr6vue pour la prestation de
serment du Gouvernement de transition ~ base 61argie (GTBE), les Interahamwe ont
organis6 une manifestation en collaboration avec des 616ments de la Garde pr6sidentielle.
A cette occasion, le Major Protais Mpiranya, malgr6 plusieurs tentatives faites par
I’UNAMIR de n6gocier avec lui, a interdit l’acc6s du CND gt l’opposition ou ~ une partie
significative de celle-ci. Finalement, seul le Pr6sident Juv6nal Habyarimana a pr&6
serment ce jour 1/l et le Gouvernement de transition ~t base 61argie, pr6vu par les Accords
d’Arusha, n’a jamais vule jour.

I1 importe de relever 6galement sur ce chapitre, qu’h la naissance de la Radio T616vision
Libre des Mille Collines (RTLM), de triste m6moire, Innocent Sagahutu s’est port6
acqu6reur d’un certain nombre d’actions de cette soci6t6 et a fait une campagne remarqu6e,
au sein des Forces Arm6es rwandaises, pour inciter h la souscription d’actions de ce nouvel
organe de presse, adepte de la guerre totale contre les Tutsi.

Enfin, bien que les incitations/t la haine et gt la violence ethnique ou raciale- dirig6es contre
les Tutsi- fussent 16gion dans les programmes de cette radio, Augustin Ndindiliyimana,
officier de police judiciaire le plus grad6 du Rwanda, s’est gard6, en ce qui le concerne,
d’ouvrir ou de faire ouvrir la moindre enqu~te judiciaire contre les journalistes, auteurs, au
quotidien, d’actes d61ictueux ( incitations/t la haine et h la violence ethnique ou raciale )..

b. Actes Concomitants au G6nocide

38. A Kigali, le 7 avril 1994, des militaires du bataillon de Reconnaissance dirig6 par
Francois-Xavier Nzuwonemeye et Innocent Sagahutu, agissant de concert avec des
616ments de la Garde pr6sidentielle command6e par Protais Mpiranya, ont tu6 le Premier
ministre du Gouvernement de transition, Agathe Uwilingiyimana, et les 10 casques bleus
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42.

46.

47.

beiges de la MINUAR qui avaient ~t6 commis pour lui foumir une escorte. Le Premier
Ministre entendait se rendre h la station de radio pour s’adresser ~t la nation, pr6venir les
diff6rents acteurs contre les d6bordements et lancer un appel au calme. Ces assassinats, et
d’autres, annihil6rent maints obstacles qui se dressaient sur le chemin du g6nocide.

39. Peu avant que ces meurtres ne fussent commis, Frangois-Xavier Nzuwonemeye avait
r6uni au camp-Kigali ses troupes pour leur apprendre la mort du Pr6sident Juv6nal
Habyarimana et du chef d’6tat-major de l’Arm6e rwandaise, D6ogratias Nsabimana. Darts
son adresse, Frangois-Xavier Nzuwonemeye avait d6sign6 l’ennemi comme 6tant le FPR ;
il avait aussi exhort6 ses troupes, avant d’en d6coudre avec cet ennemi, d’61iminer tous ses
complices int6rieurs.

40. Entre le 7 et le 11 avril 1994, des soldats de la Garde pr6sidentielle, plac6s sous le
commandement de Protais Mpiranya, ont assassin6 plusieurs personnalit6s politiques
rwandaises, dont Boniface Ngulinzira, Ministre des Affaires 6trang6res du Gouvernement
sortant, grand ordonnateur des Accords de paix d’Arusha. La RTLM a annonc6 la mort du
ministre Ngulinzira, en ces termes : ~ nous avons extermin6 tousles complices du FPR ;
Boniface Ngulinzira n’ira plus vendre le pays au profit du FPR, ~t Arusha. Les Accords de
paix ne sont plus que des chiffons de papier, comme l’avait pr6dit notre papa
Habyarimana )).

41. A Kigali, en avril et mai 1994, Innocent Sagahutu et Protais Mpiranya ont distribu6
plusieurs lois des armes ~ des miliciens fanatis6s, dont les activit6s criminelles leur 6taient
connues, en leur demandant de pers6v6rer dans l’entreprise d’extermination dirig6e contre
les Tutsis rwandais.

A Butare, le ou vers le 19 avril 1994, le Pr6sident int6rimaire Th6odore Sindikubwabo a, au
cours d’une r6union publique, prononc6 un discours pr6nant den moins qu’une 6puration
ethnique. Des soldats de la Garde pr6sidentielle plac6e sous le commandement de Protais
Mpiranya se sont charg6s, apr~s que le message a 6t6 d61ivr6, de donner corps h ce sinistre
dessein en tuant plusieurs milliers de Tutsi h Butare et dans ses environs.

43. A Gitarama vers le 21 avril 1994, le Premier ministre du gouvernement int6rimaire, Jean
Kambanda, a d6cern6 un satisfecit ~ la RTLM tout en sachant que cette station appelait
l’extermination des Tutsi et de leurs suppos6s complices. I1 avait qualifi6 h cette occasion
la radio ~ d’arme indispensable pour combattre l’ennemi )).

44. Dans tout cela, Augustin Ndindiliyimana et Augustin Bizimungu n’ont pas 6t6 en reste.

45. Le 7 avril 1994, apr6s la mort du Pr6sident de la R6publique Juv6nal Habyarimana et du
chef d’6tat-major de l’Arm6e rwandaise, le G6n6ral major D6ogratias Nsabimana,
Augustin Ndindiliyimana, officier d’active le plus grad6 des Arm6es rwandaises, a 6t6
port6 par ses pairs ~ la t~te du Comit6 de Crise Militaire qui devait suppl6er ~t la vacance du
pouvoir en attendant la mise en place de nouvelles institutions.

Augustin Ndindiliyimana et Th6oneste Bagosora, dans une parfaite entente, ont favoris6
la mise en place d’un Gouvernement int6rimaire, comprenant uniquement des Hutu
extr6mistes.

Le 7 avril 1994, entre 10heures et 13heures, une r6union du Comit6 de Crise militaire s’est
tenue h l’Ecole Sup6rieure Militaire (ESM), distante d’une cinquantaine de m6tres 
camp-Kigali. Au cours de cette r6union, le commandant Nubaha du camp-Kigali est venu
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48.

49.

50.

51.

52.

53.

informer Augustin Ndindiliyimana et Th6oneste Bagosora qui dirigeaient les d6bats que
les soldats rwandais 6taient en train de tuer des militaires beiges appartenant ~ la MINUAR.
Augustin Ndindiliyimana et Th6oneste Bagosora ont laiss6 la r6union se poursuivre sans
entreprendre la moindre action par eux-m~mes, ou par l’interm6diaire des Chefs de corps
dont les subordonn6s 6taient impliqu6s dans la tuerie. I1 en est r6sult6 l’assassinat de 10
soldats beiges dont le pays fournissait le plus gros contingent A la force de paix onusienne,
et le retrait de la Belgique du Rwanda, d6s le 11 avril 1994.

Entre le 7 et le 11 avril 1994, des soldats de la Garde pr6sidentielle, du bataillon de
Reconnaissance et des miliciens Interahamwe ont tu6 ou cherch6 ~ tuer toutes les
personnalit6s politiques de l’opposition qui avaient 6t6 pressenties pour occuper
d’6minentes fonctions dans le Gouvernement de transition ~ base 61argie dont la mise en
place avait 6t6 pr6conis6e par les Accords d’Arusha. Le Premier ministre du
Gouvernement de transition en poste jusqu’au 7 avril, Agathe Uwilingiyimana, les
ministres Fr6d6rick Nzamurambaho, Faustin Rocogoza, Landouald Ndasingwa, Boniface
Ngulinzira ainsi que le Pr6sident de la Cour constitutionnelle, Joseph Kavaruganda, furent
parmi les malheureuses victimes.

Bien que la Gendarmerie qu’il commandait f-fit en charge de la protection de ces autorit6s,
et bien qu’il ffit instruit longtemps avant les 6v6nements des menaces qui pesaient sur elles,
Augustin Ndindiliyimana n’avait pris aucune mesure ad6quate pour les soustraire h ces
tueries; il n’avait non plus nullement r6adapt6 le dispositif de protection apr6s la
commission des premiers massacres.

L’assassinat des soldats beiges avait provoqu6 le retrait du contingent foumi par la
Belgique; l’assassinat des politiciens favorables ~ l’application des Accords d’Arusha avait
cr66 un vide institutionnel, pernicieusement combl6 par Augustin Ndindiliyimana et
Th6oneste Bagosora. Deux obstacles majeurs /t la g6n6ralisation et A la poursuite des
massacres 6talent ainsi lev6s.

En avril 1994, Augustin Ndindiliyimana a fait muter au front les Majors Cyriaque
Habyarabatuma et Jabo qui, ~ Butare et ~ Kibuye, avaient refus6 de s’associer aux
massacres.

D’avril /t juin 1994, Augustin Ndindiliyimana, chef d’6tat-major de la Gendarmerie, a
d61ivr6 plusieurs laissez-passer ~ des chefs Interahamwe pour leur permettre de sillonner le
Rwanda et de coordonner les massacres commis/t l’encontre de la population Tutsi.

D’avril ~ juin 1994, le g6n6ral Augustin Ndindiliyimana a regu des rapports de situation
quotidiens (SITREP) de ses troupes, notamment au cours des r6tmions tenues ~t l’6tat-major
de la Gendarmerie, au camp Kacyiru. Ces rapports faisaient 6tat de l’ampleur et de
l’6tendue des massacres contre la population civile. I1 s’est, de plus, rendu dans diff6rentes
pr6fectures afin d’6valuer la situation. Bien qu’il efit ~ sa disposition plusieurs unit6s de
gendarmerie non impliqu6es dans les combats pour la d6fense du territoire rwandais,
Augustin Ndindiliyimana, chef d’6tat-major de la Gendarmerie charg6e, aux termes des
lois, du maintien de l’ordre, de la protection des personnes et de leurs biens, n’entreprit
aucune action significative pour faire cesser les troubles ou pour en rechercher les fauteurs.
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54. Quant h Augustin Bizimungu, il a fdlicit6 le 7 avril 1994, h Ruhengeri, un conseiller de
secteur de Mukamira pour sa traque r6ussie des Tutsi et l’a encouragd ~ poursuivre son
travail en (( exterminant les petits cancrelats >>.

55. Durant la matin6e du 7 avril 1994, Augustin Bizimungu s’est rendu au domicile de Joseph
Nzirorera, h Ruhengeri, eta tenu aux militants du MRND le langage suivant ̄  (( l’heure est
venue de mettre en pratique les recommandations qui vous avaient dr6 faites. Je viens de
m’entretenir au t61dphone avec Nzirorera et nous avons convenu que vous devez
commencer ~t tuer tousles Tutsi. Commencez par vos quartiers respectifs, avant de vous
d6placer dans les autres endroits de la commune... >). I1 leur a ensuite assurd que des armes
avaient 6t6 dispos6es/l leur intention au dEpSt du Ruhehe et leur a promis une dotation en
essence pour mettre le feu aux habitations des Tutsi. I1 tint promesse le lendemain en
livrant le combustible h Cyohoha-Rukeri, en compagnie du lieutenant Mburuburengero.

56. Le 8 avril 1994, au cours d’une reunion ~ laquelle il a pris part h Ruhengeri, devant plus de
700 personnes, Augustin Bizimungu s’en est pris aux Inkontanyi qu’il a traitds de
gdnocidaires et a exhortE l’assistance it suivre l’exemple des Interahamwe de la commune
de Mukingo dont il a louE les performances: plus de 200 Tutsi tuEs h la paroisse de
Busogo. I1 a ensuite appeld au meurtre de tousles Tutsi.

57. Le ou vers le 18 mai 1994, Augustin Bizimungu a pris part h une reunion au cours de
laquelle la hiErarchie militaire dont il faisait partie s’est rEjouie des performances
accomplies par les miliciens eta soulignd la nEcessitE de mieux les armer.

58. Le ou vers le 21 mai 1994, Augustin Bizimungu a effectuE une visite h l’h6pital de
Remera-Rukoma off il a fElicitE des miliciens qui venaient de tuer une dizaine de personnes

l’hSpital et dans ses environs et leur a demandE de redoubler de vigilance dans leur traque
du Tutsi.

59. De la mi-avril h la fin juin 1994, alors que le genocide se perpdtuait, Augustin Bizimungu
s’est abstenu volontairement de faire exEcuter ~t l’ArmEe rwandaise, placde sous son
commandement, la mission de rEtablissement de l’ordre que les lois et r6glements du
Rwanda lui impartissaient.

60. En mai 1994, saisi par le DEpartement d’Etat amEricain pour faire cesser les tueries,
Augustin Bizimungu a refuse d’entreprendre quelque action que ce soit. I1 a rEpondu au
diplomate amdricain en ces termes : (( faites cesser les bombardements du FPR, et 
m’engage ~t arr~ter les tueries )).

DEUXIEME CHEF D’ACCUSATION: GI~NOCIDE

61. Le Procureur du Tribunal penal intemational pour le Rwanda accuse Augustin Bizimungu
et Augustin Ndindiliyimana de genocide, sous l’empire de l’article 2.2 a) et b), 2.3 a) 
Statut, en ce que courant 1994, au Rwanda, Augustin Bizimungu et Augustin
Ndindiliyimana ont dtE responsables de meurtres et d’atteintes graves ~ l’intdgritE
physique ou mentale, commis par des soldats, des gendarmes et des miliciens Interahamwe
et Impuzamugambi sur des membres de la communautd Tutsi, dans l’intention de ddtruire,
en tout ou en partie, un groupe racial ou ethnique ;
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En vertu de l’article 6-1) du Statut: par leurs actes positifs relatds dans les paragraphes 63
66, 71 et 72 ci-dessous, en ce que les accusds Augustin Bizimungu et Augustin

Ndindiliyimana ont planifid, incitd A commettre, ordonnd de commettre, commis ou de
toute autre mani~re aidd et encouragd/t planifier, prdparer ou ex6cuter lesdits crimes ; et

En vertu de l’article 6-3) du Statut: du fait que les accus6s savaient ou avaient des
raisons de savoir que leurs subordonn6s avaient commis ou s’appr~taient ~ commettre les
actes rapport6s dans les paragraphes 67 ~ 70 et 73 ~ 77 et qu’ils n’ont pas pris les mesures
raisonnables et n~cessaires pour en empScher la commission ou pour en punir les auteurs.

Alternativement~

TROISIEME CHEF D’ACCUSATION: COMPLICITI~ DANS LE GI~NOCIDE.

62. Le Procureur du Tribunal p6nal intemational pour le Rwanda accuse Augustin Bizimungu
et Augustin Ndindiliyimana de complicit6 dans le g6nocide, sous l’empire de l’article 2-
3/e) du Statut, en ce que par instructions, foumiture de moyens, aide ou assistance, les
accus6s, en connaissance de cause, ont apport6 leur concours aux auteurs des crimes
mentionn6s dans les paragraphes 63 ~ 66, 71 et 72 ci-dessous :

AUGUSTIN BIZIMUNGU

66.

63. Le ou vers le 7 avril 1994, apr~s l’adresse que leur a faite Augustin Bizimungu au
domicile de Joseph Nzirorera, rapport6e dans le paragraphe 55 ci-dessus, les miliciens
Interahamwe du MRND ont tu6 plus de 150 Tutsi dans le secteur de Rwankeri,
Ruhengeri, et ont particip6 le mSme jour, encadr6s par des militaires en provenance des
camps de Kanombe et de Bigogwe, plac6s sous l’autorit6 de Augustin Bizimungu,
l’attaque qui fit plus de 200 morts- Tutsi - ~ la paroisse de Busogo.

64. Le ou vers le 8 avril 1994, Augustin Bizimungu est all6 retrouver ce groupe de miliciens,
en compagnie du sous-pr6fet Nzanana, eta demand6 A ses membres de se tenir pr~ts
intervenir/t la Cour d’appel de Ruhengeri off avaient trouv6 refuge des Tutsi, promis, selon
lui, ~ l’extermination.

65. Ces miliciens, avec d’autres, sont all6s rejoindre Augustin Bizimungu le ou vers le 14
avril, peu avant 12 heures, devant l’6difice qui abritait les <<r6fugi6s >>. Augustin
Bizimungu leur a d6sign6 du doigt le b~timent, et s’est retir6 apr6s que la premi6re grenade
a 6t6 lanc6e. Plus de 100 personnes ont 6t6 tu6es en ces lieux A la suite de cette attaque.
Dans la soir6e, Augustin Bizimungu a fait passer un communiqu6 ~ la radio indiquant que
ces infortun6s avaient p6ri sous les bombes du FPR.

Le 16 juin 1994, au cours d’une r6union tenue A EGENA, Augustin Bizimungu a demand6
aux miliciens d’6riger des barrages en vue de d6busquer les Inkontanyi qui s’6taient m~16s
aux Hutu fuyant les zones de combat. En cons6quence de ces directives, un grand nombre
de civils Tutsi ainsi que des Hutu confondus avec des Tutsi ont 6t6 tu6s, dans les heures et
jours qui ont suivi, dans la localit6.
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67. Le 7 avril 1994, le lieutenant Mburuburengero du camp de Mukamira, un subordonn6 de
Augustin Bizimungu, a demand6 ~un groupe de miliciens d’exterminer les Tutsi de
Ruhengeri. En cons6quence de cet ordre, et grgtce/t l’aide en armes et en p6trole fournie
par les militaires, entre 60 et 70 Tutsi ont 6t6 tu6s durant la matin6e dans le quartier de
Byangabo, apr6s que leurs habitations ont 6t6 brfil6es pour les en d61oger.

68. Enfin, de la mi-avril ~t la fin juin 1994, alors qu’il exergait les fonctions de chef d’6tat-
major de l’Arm6e rwandaise, des militaires qui 6taient plac6s sous le commandement de
Augustin Bizimungu ont commis des meurtres et port6 des atteintes graves ~ l’int6grit6
physique ou mentale d’un nombre important de membres de la communaut6 Tutsi, dans
l’intention de d6truire, en tout ou en partie, ledit groupe ethnique et ce, dans les localit6s de
Kigali, de Gitarama, de Butare, de Gisenyi, de Cyangugu, de Kibuye et de Ruhengeri.

69. Ces violences ont 6t6 particuli6rement not6es h l’6glise Charles Lwanga, les 8 et 10 juin
1994; h la maison des Fr6res Jos6phites, les 8 avril et 7 juin 1994 ; ~ ETO-Nyanza, le 11
avril 1994; au centre hospitalier de Kigali, durant les mois d’avril, de mai et de juin 1994;
au bureau du Conseiller de Kicukiro, durant les mois d’avril et de mai 1994; ~ l’6cole
primaire de Kabgayi, d’avril ~ juin 1994; au bureau communal et au dispensaire de
Musambira, en avril et mai 1994; h Trafipro, en avril et mai 1994; ~ Butare, du 19 avril ~ la
fin juin 1994; ~t Gisenyi, h Kibuye et Ruhengeri, durant les mois d’avril, de mai et de juin
1994.

70. Alors qu’il savait ou avait des raisons de savoir- au vu des moyens de renseignements dont
il disposait- que ses subordonn6s s’appr~taient ~ commettre ou avaient commis de telles
violences, Augustin Bizimungu n’a pris aucune des mesures n6cessaires et raisonnables
pour emp~cher que lesdits crimes ne soient commis et n’a us6 & aucun moment de son
pouvoir r6glementaire pour en punir les auteurs ou les traduire en justice.

AUGUSTIN NDINDILIYIMANA

71.

72.

73.

Le ou vers le 15 avril 1994, Augustin Ndindiliyimana s’est rendu sur la colline
Kabakubwa en compagnie du colonel Tharcise Muvunyi et a instruit ce dernier de faire en
sorte que, dans les 24 heures, tousles r6fugi6s Tutsi qui s’y 6taient rassembl6s soient tu6s.
En cons6quence de ces instructions, d~s le lendemain, Joseph Kanyabashi, les colonels
Muvunyi et Alphonse Nteziryayo ont mobilis6 une partie de la jeunesse de Butare pour
aller ex6cuter cette immonde besogne. Entre 15 heures et 18heures, ce jour 1~, plusieurs
centaines de r6fugi6s Tutsi ont 6t6 tu6s sur la colline de Kabakubwa.

Vers la fin mai ou au d6but du mois de juin 1994, Augustin Ndindiliyimana accompagn6
de Nzabirinda alias Biroto et de gendarmes, a achemin6 6 civils Tutsi dans les faubourgs de
Butare. Parvenus en ces lieux, tout pr6s d’un pont, il a tir6 avec son arme et tu6 2 de ces
civils - une femme et son b6b6 - laissant le soin ~ ses compagnons d’en faire autant avec
les 4 autres. Augustin Ndindiliyimana devait par la suite exhorter l’assistance/t traiter de
la sorte tous les Tutsi, pour 6viter qu’ils ne livrent leurs t6moignages aux futurs enqu~teurs
de la communaut6 internationale.

Les 20, 21 et 22 avril 1994, plusieurs massacres ont eu lieu dans la commune de
Nyaruhengeri, ~ un moment off Augustin Ndindiliyimana 6tait pr6sent dans la localit6.
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74.

75.

76.

77.

Ces massacres, orchestr6s et dirig6s par les gendarmes pr6pos6s h la garde de la famille de
Augustin Ndindiliyimana, qui ont foumi armes et combustible aux tueurs, ont caus6 la
mort de plus d’un millier de personnes h Nyaruhengeri et dans ses environs,
particuli6rement h l’6glise de Kansi off s’6taient r6fugi6s plus de 10.000 Tutsi.

Le ou vers le 21 avril 1994, des gendarmes en poste au domicile de Augustin
Ndindiliyimana, sis h Nyaruhengeri, ont remis hun milicien Interahamwe r6pondant au
nom de Kajugu Pierre deux grenades et lui ont demand6 d’en faire usage pour aider
exterminer les Tutsi. Cette remise s’est faite de jour, sans dissimulation aucune, au
domicile de Augustin Ndindiliyimana off r6sidaient son 6pouse et ses enfants.

Le 22 avril 1994 ou vers cette date, Pierre Kajugu a balanc6 une grenade dans le bureau de
secteur de Nyaruhengeri off avaient trouv6 refuge plusieurs Tutsi, sectionnant les deux
jambes de Karakesi Adolphe et blessant plusieurs autres r6fugi6s.

Le ou vers le 13 avril 1994, des gendarmes de la brigade territoriale de Nyamirambo,
accompagn6s par des miliciens, ont attaqu6 le coll6ge Saint-Andr6 de Kigali off des
centaines de personnes, principalement des Tutsi, avaient trouv6 refuge entre le 7 et le 8
avril 1994. Apr6s avoir v6rifi6 leur identit6, les assaillants ont s61ectionn6 tousles hommes
Tutsi et les ont tu6s h l’ext6rieur du Coll6ge. Ces gendarmes 6taient plac6s sous le
commandement de Augustin Ndindiliyimana.

Le ou vers le 22 avril 1994, un groupe d’une soixantaine de Tutsi a 6t6 s61ectionn6 au
CELA, off ces personnes avaient trouv6 refuge, et conduit h la brigade territoriale de
Gendarmerie de Muhima pour un soi-disant interrogatoire. En fait d’interrogatoire, les
gendarmes les ont livr6s ~t des miliciens Interahamwe qui les ont tu6s sur la route qui m6ne
au CND. I1 n’y eut pas plus de 5 survivants h cette tuerie. Ces gendarmes relevaient du
Commandement de Augustin Ndindiliyimana.

78.

QUATRIEME CHEF D’ACCUSATION : CRIME CONTRE L’HUMANITI~
(assassinat).

Le Procureur du Tribunal p6nal international pour le Rwanda accuse Augustin Bizimungu,
Augustin Ndindiliyimana, Franfois-Xavier Nzuwonemeye et Innocent Sagahutu
d’assassinat en tant que crime contre l’humanit6, sous l’empire de l’article 3-a) du Statut,
en ce que courant 1994, au Rwanda, Augustin Bizimungu, Augustin Ndindiliyimana,
Franfois-Xavier Nzuwonemeye et Innocent Sagahutu ont 6t6 responsables de plusieurs
assassinats dont ont 6t6 victimes des ressortissants rwandais, dans le cadre d’attaques
g6n6ralis6es ou syst6matiques dirig6es contre une population civile, en raison de son
appartenance nationale, religieuse, politique, raciale ou ethnique; en ce qu’6galement, dans
les m~mes circonstances de temps et de lieu, Franfois-Xavier Nzuwonemeye et Innocent
Sagahutu ont ~t6 responsables de l’assassinat de 10 casques bleus de la MINUAR, non
investis d’une mission de combat et d6sarm~s de surcro~t, dans le cadre des m~mes
attaques, conduites en raison de l’appartenance nationale, raciale ou ethnique des victimes ;

En vertu de Particle 6-1) du Statut: en ce que de leur fait personnel, les accus6s ont
planifi6, incit6 h commettre, ordonn6, commis ou de toute autre mani6re aid6 et encourag6
planifier, pr6parer ou ex6cuter les crimes mentionn6s dans les paragraphes 79, 80 et 81, 92
et 93, 103 h 107 ci-dessous ; et
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En vertu de l’article 6-3) du Statut: du fait que les accusrs savaient ou avaient des raisons
de savoir que des militaires plac6s sous leur commandement ou des civils obdissant ~t leurs
ordres avaient commis ou s’appr~taient ~ commettre les crimes rapportds dans les
paragraphes 82 ~t 91, 94 ~t 102, 103 ~t 108 ci-dessous et qu’ils n’ont pas pris les mesures
raisonnables et ndcessaires pour en emp~cher la commission ou pour en punir les auteurs.

AUGUSTIN BIZIMUNGU

79.

80.

81.

82.

83.

Le ou vers le 7 avril 1994, Augustin Bizimungu, Commandant des Op6rations militaires
de la pr6fecture de Ruhengeri, a 6t6 inform6 que les massacres contre la population civile
avaient commenc6 et que plusieurs civils avaient trouv6 refuge dans le camp militaire de
Ruhengeri. I1 a ordonn6 ~ ses subordonn6s de chasser les civils du camp et de les emp~cher

l’avenir d’y p6n6trer. A sa sortie du camp, deux civils l’ont suppli6 de leur venir en aide ;
il a ordonn6 que ces personnes soient repouss6es et elles ont 6t6 ex6cut6es, en sa pr6sence,
par des civils arm6s. Enfin, alors qu’il poursuivait sa route, un groupe de femmes et
d’enfants a 6t6 pris ~ pattie et massacr6 par ces mSmes civils arm6s, devant Augustin
Bizimungu, qui s’est gard6 de toute r6action.

Le ou vers le 7 avril 1994, ~ Ruhengeri, dans un complexe sis ~ Rwankeri, Augustin
Bizimungu a trouv6 des miliciens occup6s ~ tuer des r6fugi6s et leur a prodigu6 ses
encouragements. Durant cette attaque, les miliciens ayant d6couvert une jeune fille, ag6e
d’une vingtaine d’ann6es, cach6e sous le toit d’un b~timent, Augustin Bizimungu a
demand6 qu’elle soit brfil6e vive eta assist6/L l’insoutenable sc~ne. Augustin Bizimungu
a donn6 par la suite une gratification en argent aux miliciens pour les performances qu’ils
venaient de r6aliser.

Entre le 11 et le 14 avril 1994, Augustin Bizimungu s’est rendu ~t une barri~re situ6e ~ c6t6
du centre agronomique de Ruhengeri avec, ~ bord de son v6hicule, 4 Tutsi ligot6s dans la
cabine arri~re que les militaires de son escorte pi6tinaient sans m6nagement. Augustin
Bizimungu a demand6 aux miliciens post6s ~ ce barrage de s’acquitter de leur devoir en
tuant les 4 Tutsi. Ces miliciens se sont ex6cut6s.

A partir du 7 avril 1994, /t Kigali, des milliers de civils ont trouv6 refuge ~ l’Ecole
Technique Officielle (ETO) en vue de se placer sous la protection du contingent belge de 
MINUAR. Le 11 avril 1994, imm6diatement apr~s le retrait du contingent beige, des
militaires de la Garde pr6sidentielle et du bataillon Para-Commando, aid6s par des
miliciens, ont conduit ces rrfugirs en direction de Nyanza off, apr~s une marche forcre de
prrs de deux kilomrtres, ils ont massacr6 plusieurs milliers de civils: hommes, femmes,
vieux et enfants.

Drs le drbut des massacres, le Centre hospitalier de Kigali (CHK) a accueilli de nombreux
Tutsi blessrs venant des diffrrents quartiers de la ville. Des soldats du bataillon de
Reconnaissance gardaient l’hrpital. A plusieurs reprises, ces soldats ont srlectionn6 des
patients Tutsi et les ont turs sur place. En outre, une liste des membres du personnel
d’origine Tutsi a 6t6 dressre et plusieurs d’entre eux ont 6t6 turs.
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84. Le 10 juin 1994,/l l’6glise Charles Lwanga de Kigali des militaires de l’Arm6e rwandaise
et des miliciens ont fore6 les r6fugi6s qui s’y cachaient ~ monter ~. bord de camions et les
ont conduits en direction du site de Rwampara; ils les ont ex6cut6s en chemin.

85. Le ou vers le 7 juin 1994, des militaires de l’Arm6e rwandaise ont encercl6 la maison des
fr~res Jos6phites/l Kigali, ont fait sortir les personnes qui s’y trouvaient et les ont fusill6es.

86. Entre avril et juin 1994, plusieurs personnes ont trouv6 refuge ~ l’6cole primaire de
Kabgayi, dans la pr6fecture de Gitarama. Durant route cette p6riode des militaires de
l’Arm6e rwandaise et des Interahamwe ont enlev6 et tu6 des jeunes garcons r6fugi6s ~ cet
endroit.

87. En avril et mai 1994, un nombre important de civils ont trouv6 refuge au bureau communal
et au dispensaire de Musambira, dans la pr6fecture de Gitarama. Durant cette p6riode, des
militaires de l’Arm6e rwandaise et des miliciens ont enlev6 et tu6 plusieurs hommes et
jeunes gargons Tutsi qui 6taient r6fugi6s ~ cet endroit.

88. En avril et mai 1994, des milliers de civils se sont rassembl6s dans l’enceinte de
TRAFIPRO, it Gitarama, en vue de se pr6munir contre la violence ethnique qui s6vissait
dans la r6gion. Durant toute cette p6riode, des militaires de l’Arm6e rwandaise ont enlev6
et tu6 plusieurs hommes et jeunes gargons Tutsi qui s’6taient r6fugi6s ~ cet endroit.

89. A Butare, ~. partir du 19 avril 1994, au bureau pr6fectoral, ~ l’6glise 6piscopale du Rwanda
(EER), /l l’6glise Gishamvu et~ la paroisse de Nyumba, des militaires de l’Arm6e
rwandaise et des Interahamwe ont enlev6 et tu6 plusieurs civils.

90. A Gisenyi, le 7 avril 1994, le commandant de la zone militaire, Anatole Nsengiyumva, a
ordonn6 le rassemblement au camp militaire de certains dirigeants politiques, des autorit6s
locales et des miliciens. Lors de ce rassemblement, Anatole NsengiytLrnva a donn6 l’ordre
aux participants de tuer tous les complices du FPR et tous les Tutsi. A la fin de ce
rassemblement, Anatole Nsengiyumva a ordonn6 it ses subordonn6s de distribuer des fusils
et des grenades aux miliciens pr6sents. Ainsi, entre avril et juillet 1994, des miliciens qui
agissaient sous les ordres de Anatole Nsengiyumva ont traqu6, enlev6 et tu6 plusieurs
membres de la population Tutsi et Hutu mod6r6e it Gisenyi.

91. Dans la pr6fecture de Cyangugu, courant avril et mai 1994, des membres de la population
Tutsi qui 6taient traqu6s dans leurs communes ont trouv6 refuge dans le stade
Kamarampaka ainsi que dans l’enceinte du camp de Nyarushishi. Durant cette p6riode, des
militaires de l’Arm6e rwandaise et des Interahamwe ont enlev6 et tu6 plusieurs de ces
r~fugi6s civils.

AUGUSTIN NDINDILIYIMANA

92. Vers la fin avril 1994, Augustin Ndindiliyimana, accompagn6 par des suppl6tifs arm6s,
s’est rendu dans une concession de Butare of 1 avaient trouv6 refuge des civils Tutsi. Le
d6nomm6 Nzabirinda qui faisait partie de ses accompagnateurs y a fait l’appel de 12 noms
d’infortun6s qui ont 6t6 conduits, s6ance tenante, vers les abords de la rivi~re Cyamwakiza
of 1 ils ont 6t6 tu6s. Augustin Ndindiliyimana a abattu en la circonstance quatre des
personnes enlev6es, it l’aide d’un fusil d’assaut.
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100.

101.

102.

93. Le 5 mai 1994, h Nyaruhengeri, un groupe d’Interahamwe parmi lesquels se trouvait
Kajugu Pierre s’est rendu au domicile de Ignace Habimana et y a tu6 ce dernier ainsi qtte
C61estin Munyanshagore, suivant des ordres que les assassins ont pr6tendu avoir regus de
Augustin Ndindifiyimana.

94. Le ou vers le 7 avril 1994, ~t Kigali, des gendarmes plac6s sous le commandement de
Augustin Ndindiliyimana, accompagn6s par des Interahamwe, se sont rendus h Kabeza
off ils ont tu6 G6rard Kalinditwari et les membres de sa famille compos6e de 7 ~ 8
personnes. Ces personnes ont 6t6 tu6es parce qu’elles 6taient Tutsi.

95. Le ou vers le 8 avril 1994, un groupe de gendarmes plac6s sous le commandement de
Augustin Ndindiliyimana, dirig6 par l’adjudant Come, s’est rendu h Kabeza sous la
conduite d’un milicien Interahamwe et y a massacr6 le civil rwandais r6pondant au nom de
Kanamugire avec l’ensemble des membres de sa famille.

96. Courant avril 1994, des miliciens ont 6rig6 une barri6re ~ proximit6 du Camp-Kacyiru,
quarrier g6n6ral de la Gendarmerie. A cette barri6re, du reste supervis6e par deux sous-
officiers gendarmes, les miliciens ont tu6 plusieurs Tutsi ainsi que des Hutu venus chercher
refuge dans le camp, que les gendarmes leur ont livr6s.

97. Vers la fin du mois d’avril 1994, sur ordre d’Apollinaire Biganiro, commandant du
groupement de gendarmerie de Gisenyi, un subordonn6 d’Augustin Ndindiliyimana,
Omar Serushago, Bernard Munyagishari, Thomas Mugiraneza, le d6nomm6 Damas et
d’autres, se sont rendus h la Compagnie Rwandex situ6e ~t Gisenyi, pour enlever et tuer les
Tutsi qui s’y 6taient r6fugi6s. A leur arriv6e, ils ont battu ~t mort un homme d’origine Tutsi
qui tentait de les en empScher. Par la suite, ils ont enlev6 quatre personnes d’origine Tutsi,
identifi6es par les gendarmes pr6sents sur les lieux, et les ont conduites au cimeti6re off
elles ont 6t6 ex6cut6es.

98. Vers la fin du mois d’avril toujours, sur ordre du m~me Apollinaire Biganiro, Omar
Serushago, Thomas Mugiraneza, Bernard Munyagishari, Hassan Gitoki, Damas et Michel
Abuba se sont rendus au camp militaire pour chercher plusieurs civils Tutsi d6tenus au
cachot de la brigade de gendarmerie. Avec l’aide des gardes pr6sents sur les lieux et de
quelques Interahamwe, ils ont conduit une dizaine de Tutsi au lieu dit (( commune rouge,
et les ont ex6cut6s.

99. Dans les derniers jours d’avril 1994, Bisonimbwa Antoine, oncle de Augustin
Ndindiliyimana, a 6t6 instruit du refus de la population de Nyaruhengeri de tuer le
commer~ant Tutsi Gashoki. I1 s’est rendu au domicile de Augustin Ndindiliyimana, pour
y qu6rir 3 gendarmes qui sont all6s tuer le commergant. Ces gendarmes se sont empar6s,
apr6s le meurtre, de la moto du d6funt qu’ils ont emport6e au domicile de Augustin
Ndindiliyimana pour s’en servir dans leurs d6placements quotidiens.

A Kigali, au d6but du mois de mai 1994, des gendarmes plac6s sous le commandement de
Augustin Ndindiliyimana ont tu6 Aloys Niyoyita, un civil Tutsi, membre du parti lib6ral.

A Kigali, au d6but du mois de mai 1994, des gendarmes plac6s sous le commandement de
Augustin Ndindiliyimana ont tu6 le civil Tutsi Kananeri Phocus h l’int6rieur de son
domicile.

A Kigali en avril 1994, dans le quartier de Nyamirambo, des gendarmes plac6s sous le
commandement de Augustin Ndindiliyimana ont occup6 l’un des nombreux barrages

15

PURL: https://www.legal-tools.org/doc/13a3d6/



6rig6s dans le secteur. Ace barrage, ils contr61aient, sur pr6sentation d’une pi6ce
d’identit6, l’origine ethnique des passants. Quiconque 6tait d’origine Tutsi, ou 6tait
soupgonn6 d’appartenance/t cette ethnie, y 6tait sommairement ex6cut6. Les bourreaux
taxaient alors invariablement leurs victimes de << complices de Inkontanyi >>.

FRANCOIS-XAVIER NZUWONEMEYE ET INNOCENT SAGAHUTU

103.

104.

105.

106.

107.

108.

Dans la matin6e du 7 avril 1994, des 616ments du bataillon de Reconnaissance, plac6s sous
le commandement de Fram;ois-Xavier Nzuwonemeye et dirig6s par Innocent Sagahutu,
agissant de concert avec des membres de la Garde pr6sidentielle et des miliciens
Interahamwe, ont traqu6, tortur6 et tu6 le Premier ministre Agathe Uwilingiyimana. Trois
membres de l’entourage du Premier ministre, dont son 6poux, furent 6galement tu6s par ces
assaillants.

Peu de temps avant que n’intervienne le meurtre du Premier ministre, dans une
communication radio 6tablie avec son sup6rieur hi6rarchique, Frangois-Xavier
Nzuwonemeye, le Capitaine Innocent Sagahutu lui a appris que << tous avaient 6t6 d6j/t
tu6s ~t l’exception de Agathe Uwilingiyimana et de Faustin Twagiramungu >>.

Dans la matin6e du 7 avril 1994, 10 casques bleus beiges de la MINUAR ont 6t6 arr~t6s au
domicile de Agathe Uwilingiyimana par des militaires du bataillon de Reconnaissance,
plac6s sous le commandement de Francois-Xavier Nzuwonemeye et dirig6s par le
Capitaine Innocent Sagahutu, aid6s par leur homologues de la Garde pr6sidentielle. Les
casques bleus beiges, apr6s avoir 6t6 d6sarm6s, ont 6t6 conduits au Camp-Kigali off ils ont
6t6 affreusement tu6s et mutil6s par une horde d6cha~n6e compos6e par des soldats du
bataillon de Reconnaissance, de la Garde pr6sidentielle et de la Compagnie de musique.

Durant toute cette matin6e du 7 avril 1994, l’adjudant Bizimungu qui dirigeait l’unit6 du
bataillon de Reconnaissance qui avait particip6 h l’arrestation des casques bleus 6tait rest6
en contact radio avec le capitaine Innocent Sagahutu.

Aussi, lorsqu’en d6but de matin6e du 7 avril, ce sous-officier a demand6 au capitaine
Innocent Sagahutu la conduite ~t tenir en cas de r6sistance des soldats beiges
l’arrestation du Premier ministre, celui-ci lui a ordonn6 d’user de ses blind6s en une telle
occurrence. Innocent Sagahutu a fourni ~t l’adjudant Bizimungu une r6ponse de la m~me
veine, plus tard dans la journ6e, lorsqu’il s’est agi de savoir si, apr6s son arrestation, le
Premier ministre Agathe Uwilingiyimana devait ~tre conduite au Camp-Kigali. I1 lui a
r6pondu, en effet, par un cinglant << pour quoi faire ? >>. Le Premier ministre Agathe
Uwilingiyimana a 6t6 tu6e aussit6t apr6s.

A Kigali, d6s le d6but des massacres, en avril 1994, le Centre hospitalier de Kigali (CHK) 
accueilli de nombreux civils Tutsi, bless6s ou simplement r6fugi6s, qui venaient des
diff6rents quartiers de la ville. Des soldats du bataillon de Reconnaissance, plac6s sous le
commandement de Francois-Xavier Nzuwonemeye et appartenant ~t l’escadron A dirig6
par Innocent Sagahutu, gardaient l’h6pital. A plusieurs reprises, ces soldats ont
s61ectionn6 des patients ou des r6fugi6s et les ont tu6s sur place. En outre, une liste des
membres du personnel d’origine Tutsi a 6t6 dress6e et plusieurs d’entre eux ont 6t6 tu6s.
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109.

CINQUIEME CHEF D’ACCUSATION: CRIME CONTRE L’HUMANITI~
(extermination).

~~Le Procureur du Tribunal p6nal international pour le Rwanda accuse Augustin B~imungla
et Augnstin Ndindiliyimana d’extermination en tint que crime contre l’humanit6, sous
l’empire de l’article 3-b) du Statut, en ce que courant 1994, au Rwanda, Augusti~a
Bizimungu et Augustin Ndindiliyimana ont 6t6 responsables d’assassinats commis
grande 6chelle sur la population civile du Rwanda, dins le cadre d’attaques g6n6ralis6es ou
syst6matiques, initi6es en raison de l’appartenance ethnique, raciale ou politique des
victimes;

En vertu de l’article 6-1) du Statut: en ce que l’accus6 Augustin Bizimungu, par ses
acres positifs, a planifi6, incit6 A commettre, ordonn6, commis ou de route autre mani~re
aid6 et encourag6 g planifier, pr6parer ou ex6cuter les crimes rapport6s dins le paragraphe
79 ci-dessus ; et

En vertu de l’article 6-3) du Statut: du fair que les accus6s Augustin Bizimungu et
Angustin Ndindiliyimana savaient ou avaient des raisons de savoir que des militaires
relevant de leur commandement ou des miliciens sur qui ils avaient autorit6 avaient commis
ou s’appr~taient A commettre les crimes rapport6s dins les paragraphes 82, 84, 85, 89, 90,
73 et 102 ci-dessus et qu’ils n’ont pas pris les mesures raisonnables et n6cessaires pour en
emp~cher la commission ou pour en punir les auteurs.

SIXIEME CHEF D’ACCUSATION: CRIME CONTRE L’HUMANITI~ (viol).

110.

111.

112.

Le Procureur du Tribunal p6nal international pour le Rwanda accuse Augustin Bizimungu,
Francois-Xavier Nznwonemeye et Innocent Sagahutu de viol en tint que crime contre
l’humanit6, sous l’empire de l’article 3-g) du Statut, en ce que courant 1994, au Rwanda,
Augustin Bizimungu, Franfois-Xavier Nzuwonemeye et Innocent Sagahutu ont 6t6
responsables de plusieurs viols commis sur des civiles Tutsi par des militaires plac6s sous
leur commandement ou par des civils sur qui ils exergaient une autorit6, dins le cadre
d’attaques g6n6ralis6es ou syst6matiques dirig6es contre une population civile, en raison de
son appartenance nationale, raciale, ethnique ou politique, comme suit :

En vertu de l’article 6-3) du Statut: du fair que les accus6s savaient ou avaient des
raisons de savoir que leurs subordonn6s avaient commis ou s’appr~taient A commettre les
viols rapport6s dins les paragraphes 111 A 117 pour Augustin Bizimungu, dins le
paragraphe 112 pour Innocent Sagahutu et Frangois-Xavier Nzuwonemeye, et qu’ils
n’ont pas pris les mesures raisonnables et n6cessaires pour en emp~cher la commission ou
pour en punir les auteurs.

En avril et mai 1994, des militaires de l’Arm6e rwandaise se sont rendus quotidiennement
au bureau du Conseiller de Kikuciro, A Kigali, pour y enlever des femmes et des jeunes
filles Tutsi qu’ils ont viol6es dins des endroits attenants au bureau.

Durant les mois d’avril, de mai et de juin 1994, des soldats de l’escadron A du bataillon de
reconnaissance, dirig6s par Innocent Sagahutu et plac6s sous le commandement du Major
Fran~;ois-Xavier Nzuwonemeye, qui gardaient le centre hospitalier de Kigali et leurs
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113.

114.

115.

116.

117.

acolytes Interahamwe, ont enlev6 g l’h6pital plusieurs femmes Tutsi qui y 6taient venues
pour recevoir des soins ou simplement pour s’y r6fugier, et les ont viol6es ou leur ont fait
subir de mauvais traitements. Ces viols avaient souvent lieu/t l’int6rieur des kiosques
dispos6s h l’entr6e de l’h6pital.

Entre avril et juin 1994, plusieurs personnes ont trouv6 refuge /t l’6cole primaire de
Kabgayi, dans la pr6fecture de Gitarama. Durant toute cette p6riode, des militaires de
l’Arm6e rwandaise et des miliciens Interahamwe ont s61ectionn6 et enlev6 des femmes et
des jeunes filles Tutsi qu’ils ont conduites dans les appartements r6serv6s aux militaires
bless6s ou dans des endroits et for~ts avoisinants, pour les y violer.

En avril et mai 1994, au bureau communal et au dispensaire de Musambira, dans la
pr6fecture de Gitarama, des militaires de l’Arm6e rwandaise et des miliciens ont
fr6quemment enlev6 des femmes et des jeunes filles Tutsi pour les conduire dans des
endroits et for~ts avoisinants et les y violer. Ces viols ont 6t6 souvent accompagn6s de
traitements humiliants et d6gradants.

En avril et mai 1994, au centre Trafipro de Gitarama, des militaires de l’Arm6e rwandaise
et des miliciens ont enlev6 des femmes Tutsi qu’ils ont conduites dans les endroits
avoisinants pour les y violer. Ces viols ont 6t6 souvent accompagn6s de traitements
humiliants et d6gradants.

A Butare,/i partir du 19 avril 1994, des militaires de l’Arm6e rwandaise et des miliciens
Interahamwe se sont rendus r6guli6rement au bureau pr6fectoral, gt l’6glise 6piscopale du
Rwanda (E. E. R.),/t l’6glise Gishamvu et/t la paroisse de Nyumba, pour y enlever des
femmes r6fugi6es et les violer. Ces viols ont 6t6 souvent accompagn6s de traitements
humiliants et d6gradants.

A Cyangugu, durant les mois d’avril et de mai 1994, des militaires de l’Arm6e rwandaise et
des Interahamwe ont r6guli6rement enlev6 des femmes Tutsi r6fugi6es dans le stade
Kamparampaka et les ont viol6es et agress6es moralement.

SEPTIEME CHEF D ACCUSATION: VIOLATION DE L’ARTICLE 3 COMMUN
AUX CONVENTIONS DE GENEVE ET DU PROTOCOLE ADDITIONNEL II
(meurtre).

118. Le Procureur du Tribunal p6nal intemational pour le Rwanda accuse Augustin Bizimungu,
Augustin Ndindiliyimana, Franqois-Xavier Nzuwonemeye et Innocent Sagahutu de
meurtre en tant que violation de l’Article 3 commtm aux Conventions de Gen~ve et du
Protocole additionnel II, sous l’empire de l’article 4-a) du Statut, en ce que courant 1994,
au Rwanda, des militaires plac6s sous leur commandement ou des civils sur qui ils
exer~aient une autorit6 ont commis, dans le cadre d’un conflit arm6 non international
opposant les Forces arm6es r~guli~res du Rwanda (FAR) au Front patriotique rwandais
(FPR) et en relation directe avec ce conflit, plusieurs meurtres sur des membres de 
population civile rwandaise qui ne prenaient pas part aux hostilit6s; en ce qu’6galement,
dans les m~mes circonstances de temps et de lieu, des militaires plac6s sous le
commandement de Franqois-Xavier Nzuwonemeye et Innocent Sagahutu ont tu6 10
casques bleus beiges de la MINUAR, non investis d’une mission de combat (voir Chapitre
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6 de la Charte des Nations Unies), drsarmrs de surcroit, au motif d’une collusion supposre
entre le Royaume de Belgique et le Front patriotique rwandais;

En vertu de l’article 6-1) du Statut: en ce que les accusrs, par leurs actes positifs, ont
planifir, incit6 ~t commettre, ordonn6 ou de toute autre manirre aid6 et encourag6/t planifier
ou exrcuter les crimes mentionnrs dans les paragraphes 66, 92 et 103 h 107 ci-dessus; et

En vertu de Particle 6-3) du Statut: du fait que les accusrs savaient ou avaient des raisons
de savoir que leurs subordonnrs avaient commis ou s’appr~taient/~ commettre les crimes
rapportrs dans les paragraphes 86 ~ 88 et 90, 76, 77 et 102 et 103 ~ 108 ci-dessus, et qu’ils
n’ont pas pris les mesures nrcessaires et raisonnables pour en emp~cher la commission ou
pour en punir les auteurs.

HUITII~ME CHEF D’ACCUSATION: VIOLATION DE L’ARTICLE 3 COMMUN
AUX CONVENTIONS DE GENEVE ET DU PROTOCOLE ADDITIONNEL II (viol,
traitements humiliants et d6gradants).

119. Le Procureur du Tribunal prnal intemational pour le Rwanda accuse Augustin Bizimungu,
Francois-Xavier Nzuwonemeye et Innocent Sagahutu de viol et d’autres traitements
humiliants et drgradants en rant que violations de l’Article 3 commun aux Conventions de
Genbve et du Protocole additionnel II, sous l’empire de l’article 4-e) Statut, en ce que
courant 1994, au Rwanda, des militaires de l’Armre rwandaise, placrs sous leur autoritr, de
connivence avec des miliciens, ont commis plusieurs viols sur des civiles Tutsi, dans le
cadre d’un conflit arm6 non international et avec cette circonstance que ces civiles
rwandaises 6taient assimilres par leurs bourreaux ~ des membres virtuels du FPR ou ~ des
acolytes de ce mouvement;

En vertu de l’article 6-3) du Statut: du fait que les accusrs savaient ou avaient des raisons
de savoir que leurs subordonnrs avaient commis ou s’appr~taient ~t commettre les viols
rapportrs dans les paragraphes 111 ~ 117 pour Augustin Bizimungu, 112 pour Franqois-
Xavier Nzuwonemeye et Innocent Sagahutu, et qu’ils n’ont pas pris les mesures
raisonnables et nrcessaires pour en emp~cher la commission ou pour en punir les auteurs.

Fait ~t Arusha (Tanzanie), le ...CT~Q.~...~~ 

Le Procureur

Hassan Bubacar Jallow

19

PURL: https://www.legal-tools.org/doc/13a3d6/


